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Présidentielle: EELV choisit Yannick Jadot [lun., 07 nov. 22:35]À l’issue de la primaire écologiste, le député européen l’a facilement emporté face à Michèle Rivasi. Proche de Daniel Cohn-Bendit, il espère profiter de l’explosion de la gauche et vise un score supérieur à 10 %. Une gageure pour un parti très affaibli.



	
Le mouvement pour l’égalité homme-femme, du hashtag à la rue [lun., 07 nov. 20:43]La mobilisation sur les réseaux sociaux autour d’un arrêt de travail des femmes le 7 novembre, à 16 h 34, ne s’est pas concrétisée dans la rue. Mais elle a ressoudé les réseaux militants.



	
Sarkozy-Kadhafi: révélations sur le circuit des millions de la corruption [lun., 07 nov. 18:38]Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli. © Reuters Les juges ont obtenu la communication du témoignage de l’ancien chef du renseignement militaire libyen, Abdallah Senoussi, qui a avoué devant la CPI avoir supervisé le transfert de 5 millions d’euros « pour la campagne de Nicolas Sarkozy ». Un membre des services du protocole libyen a pour sa part affirmé aux policiers qu’au total ce sont 20 millions d’euros qui ont été versés en liquide, plus 30 millions pa…



	
Le conseil national du numérique demande la suspension du fichier TES [lun., 07 nov. 18:03]Le conseil national du numérique dénonce la publication « sans aucune consultation préalable » du décret autorisant la création d’un fichier rassemblant les données biométriques de l’ensemble des détenteurs de carte d’identité ou de passeport. Il demande au gouvernement de trouver des « alternatives techniques ».



	
Le métier d’enseignant attire toujours mais des problèmes de recrutement subsistent [lun., 07 nov. 15:25]Dans un rapport sur l’attractivité du métier d’enseignant publié lundi 7 novembre, le Conseil national d’évaluation du système scolaire (Cnesco) dément toute pénurie de recrutement généralisée. Mais il met en évidence des problèmes localisés persistants.



	
MediaPorte: «Présidents intimes» [lun., 07 nov. 12:52]Vidéo dans l’article Le pot-pourri de Didier Porte à partir des entretiens de Karine Le Marchand de M6.



	
«La Sociale» ou le rêve effacé d’une démocratie sociale [lun., 07 nov. 12:48]Un film sur la Sécurité sociale, quelle idée ! Comment mettre en images un tel machin administratif ? Et pourtant. La Sociale, le dernier documentaire de Gilles Perret, qui sort le 9 novembre, est le récit d’une autre histoire, celle de l’idée d’une démocratie sociale. Une idée jugée tellement subversive qu’il faut à tout prix l’effacer, pour transformer la Sécu en un trou sans fond dont personne ne comprend plus rien. Afin de mieux avoir sa peau.



	
Trump n’a pas dit son dernier mot, même après le 8 novembre [lun., 07 nov. 09:35]Et si le match Trump-Clinton ne se terminait pas mardi, mais se poursuivait dans les années à venir ? C’est une possibilité bien réelle. Télé ou parti politique, le potentiel de nuisance du candidat républicain est fait pour durer.



	
Climat: ce qu’il reste à faire après l’accord de Paris [lun., 07 nov. 09:34]La COP22 sur le climat ouvre lundi à Marrakech. L’accord de Paris, ratifié par 97 pays ou parties, peut entrer en vigueur, mais sa mise en œuvre ne sera pas immédiate. De son côté, la France ne semble pas prête à en tenir compte dans sa politique énergétique.



	
Religion au travail: la charte ou la loi? [lun., 07 nov. 09:29]Vidéo accessible dans le corps de l’article. Le gouvernement présente, ce lundi 7 novembre, un guide destiné aux managers pour gérer une quarantaine de cas où la religion s’immisce dans la vie de l’entreprise. Débat animé sur un fait social qui divise, entre Nicolas Cadene, rapporteur général de l’Observatoire de la laïcité, et Claude Solarz, vice-président du groupe Paprec.











| Suivant | Menu de Section | Menu Principal | 



Présidentielle: EELV choisit Yannick Jadot 

7 nov. 2016 | Par Lénaïg Bredoux
 - Mediapart.fr

    
À l’issue de la primaire écologiste, le député européen l’a facilement emporté face à Michèle Rivasi. Proche de Daniel Cohn-Bendit, il espère profiter de l’explosion de la gauche et vise un score supérieur à 10 %. Une gageure pour un parti très affaibli. 


Pas de psychodrame, ni de surprise. À l’issue du second tour de la primaire écologiste, dont Cécile Duflot avait déjà été éliminée, le député européen Yannick Jadot l’a facilement emporté face à sa collègue Michèle Rivasi. Mais le plus difficile commence aujourd’hui pour celui qui vise un score à deux chiffres à la présidentielle.
Au second tour de la primaire, Yannick Jadot a recueilli 54,25 % des voix, contre 40,75 % à sa concurrente – le solde comprenant les bulletins blancs et nuls. La participation a atteint 80 % des 17 000 inscrits, en nette hausse par rapport au premier tour, avec 14 000 votants. De quoi rendre le scrutin incontestable. Les trois recalées, Karima Delli, Michèle Rivasi et Cécile Duflot, qui a été la seule à ne pas prendre la parole devant la presse, étaient d’ailleurs présentes lundi soir, au siège d’EELV, pour la déclaration du désormais candidat à la présidentielle.
 [image: Les quatre candidats à la primaire, dont le vainqueur Yannick Jadot. © Compte Twitter EELV Benelux] Les quatre candidats à la primaire, dont le vainqueur Yannick Jadot. © Compte Twitter EELV Benelux 

Cette victoire était plutôt attendue : à l’issue du premier tour, Jadot comptait cinq points d’avance (35 % contre 30 %) sur Rivasi. Surtout, il bénéficiait d’une notoriété plus grande et de réseaux plus importants au sein du parti. Il avait également reçu le soutien de l’eurodéputée Karima Delli (arrivée quatrième et dernière de la primaire avec 10 % des voix) et de plusieurs partisans de Cécile Duflot, qui n’avait, elle, donné aucune consigne de vote.
« Personne ne croit que les écologistes peuvent gagner la présidentielle en 2017, a expliqué Jadot peu après l’annonce officielle de sa victoire. Mais nous pouvons ouvrir une nouvelle page qui nous émancipe de ce quinquennat. En 2009, quand on a commencé la campagne des européennes, on n’a pas dit qu’on allait passer devant le PS. On avait dit “10 % plus X”. C’est cet électorat que je veux conquérir aujourd’hui. »
À 49 ans, Yannick Jadot est surtout connu de la sphère écologiste, pour son combat sur le climat et contre les traités de libre-échange, avec les États-Unis (Tafta ou TTIP) et le Canada (CETA), menés notamment depuis le parlement européen, où il a été réélu pour un deuxième mandat en 2014. Directeur des campagnes de Greenpeace France de 2002 à 2008, il avait été espionné pour le compte d’EDF, mais l’électricien a bénéficié d’une relaxe. Il est également élu dans le Grand-Ouest, où les écologistes sont très impliqués dans la lutte contre l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes – Jadot était à Nantes, lundi matin, quelques heures avant l’annonce du résultat du second tour, pour une audience décisive de la cour administrative d’appel.  

C’est notamment cet ancrage au cœur des luttes écologistes qui lui a permis de sortir vainqueur de la primaire : les militants verts choisissent traditionnellement comme candidat à la présidentielle celui ou celle qui semble le plus leur ressembler.
Politiquement, le choix de Jadot est aussi celui d’un équilibre au sein du parti écologiste. Proche de Daniel Cohn-Bendit, il incarne l’ouverture du parti vert lors de sa transformation en EELV – Jadot ne dit que très rarement « Europe Écologie-Les Verts », il dit « Europe Écologie ». Il fait partie de ceux qui, en 2011, lors du congrès de La Rochelle, avaient ferraillé contre Cécile Duflot, qui l’avait alors emporté à la majorité absolue.
Déçu, en 2012, de ne pas avoir été ministre, il est aussi parfois soupçonné en interne d’être trop proche du PS. Il y a cinq ans, il était porte-parole de la candidate Eva Joly, dont il avait poussé la candidature, avant de claquer la porte en pleine campagne. En cause : un désaccord sur la critique des socialistes avec lesquels EELV avait signé un accord. Jadot a aussi manifesté son soutien (avant de se raviser) au traité budgétaire européen (TSCG) en 2012, et il s’est beaucoup impliqué en début d’année dans la primaire de toute la gauche, avant qu’elle ne fasse long feu.
[[lire_aussi]]
Fin août, lors des Journées d’été de son parti, Jadot estimait encore que la candidature écologiste à la présidentielle pouvait être retirée en cours de campagne : « Le seul sujet pour nous, c’est si François Hollande n’y va pas, et qu’il se passe quelque chose à gauche. Alors, le mouvement peut débrancher le candidat. Mais c’est le seul cas de figure. » Depuis, il a changé d’avis. « Je ne serai pas le médecin urgentiste des appareils politiques de la gauche », a-t-il expliqué lundi, refusant d’entrer dans les « règlements de comptes du sarkozysme et du hollandisme ».  
Surtout, s’il prône une écologie « réaliste » et « crédible », et tient des propos très durs à l’encontre de Jean-Luc Mélenchon, Jadot a toujours assumé être « de gauche ». Surtout, plus personne chez EELV ne préconise aujourd’hui un accord avec le PS (pas plus qu’avec Mélenchon). Le député européen avait aussi soutenu Duflot quand elle avait choisi de sortir du gouvernement. Et contrairement à d’autres figures d’EELV, Pascal Durand ou Jean-Paul Besset, il n’a pas quitté le parti.
Il a surtout soigneusement évité de s’enfermer dans ce qui reste de l’“aile droite” : lors de la primaire, s’il était soutenu par la motion Europa, Yannick Jadot s’est gardé de s’afficher trop ouvertement avec ses promoteurs et il n’avait signé aucune motion lors du dernier congrès en juin. « Je veux rassembler la famille de l’écologie », répète souvent Jadot qui a de nouveau prôné lundi soir une « écologie apaisée, aimable, crédible, ni culpabilisante, ni punitive mais bienveillante ».



La quête des 500 signatures 

En attendant, EELV vient de franchir une nouvelle étape, sans trop de casse apparente en dehors de l’élimination spectaculaire de Cécile Duflot au premier tour. La primaire s’est déroulée sans heurts. Les débats n’ont pas été entachés des mêmes attaques verbales que lors du précédent affrontement, en 2011, entre Eva Joly et Nicolas Hulot, et, à aucun moment, malgré quelques tensions, n’a régné la même ambiance exécrable. Comme un réflexe de survie qu’expliquait déjà cet été Yannick Jadot : « Cette fois, le mouvement est suffisamment fragile et l’espace politique potentiellement limité pour considérer que si la campagne dérape, le candidat, quel qu’il soit, aura une campagne plombée. D’où la nécessité d’afficher une campagne propre. »
Les chiffres de participation ne sont pas non plus honteux : ils sont nettement plus faibles qu’il y a cinq ans mais, pour un parti profondément affaibli par les départs successifs de ses cadres, ils reviennent dans l’étiage classique du parti écologiste depuis sa création, comme nous l’expliquait récemment la chercheuse de l’EHESS, spécialiste des Verts, Vanessa Jérome (à lire ici, et à voir ici).
[[lire_aussi]]
Cela dit, il reste de nombreux obstacles de taille à franchir pour le candidat d’Europe Écologie-Les Verts. Il doit d’abord recueillir les fameuses 500 signatures d’élus indispensables pour se présenter à la présidentielle. Il y a cinq ans, pour Éva Joly, le parti y était parvenu sans trop de difficulté, mais sans trop de marge non plus. Depuis, il a perdu plus de la moitié de ses élus. « On a aujourd’hui 270 élus EELV ou apparentés. Restent 250 signatures à trouver ! À nous de mettre les bouchées doubles. Mais les écologistes y sont toujours parvenus depuis 1974 [et la candidature de René Dumont – ndlr] », explique le secrétaire national du parti David Cormand.
Surtout, le candidat désigné devra tenter l’exploit de sortir l’écologie politique de la marginalité dans laquelle EELV est aujourd’hui enfermée. La tâche, là encore, s’annonce rude. Parce que la présidentielle est un scrutin difficile pour les écologistes, bien plus à leur aise lors des élections locales ou européennes. Le meilleur score jamais atteint par un de leurs représentants reste celui de Noël Mamère en 2002, le seul à avoir franchi la barre des 5 %, avec 5,25 %. Parce que le parti EELV sort essoré du quinquennat de François Hollande qui a réussi à profondément diviser ses alliés de 2012, jusqu’à recruter leur secrétaire nationale Emmanuelle Cosse au gouvernement l’hiver dernier. Et parce qu’ils auront un budget très limité.
Par ailleurs, l’espace politique des écologistes semble aujourd’hui étroit dans un paysage atomisé à gauche. Sur leur gauche, Jean-Luc Mélenchon assume un discours volontariste sur “l’éco-socialisme”, séduisant ainsi une partie du “peuple de l’écologie”. Sur leur droite, le PS ressemble à la fois à un champ de mines et de ruines, et ne connaîtra son candidat qu’à la fin du mois de janvier. Au fil des mois, montera aussi la petite musique du « vote utile », agitant le spectre du 21 avril 2002 et le risque de qualification au second tour de Marine Le Pen.
Lundi soir, Yannick Jadot se voulait optimiste : « Ce qui se passe dans le reste du paysage politique est assez apocalyptique. J’espère justement tirer l’épingle du jeu écologiste dans cette campagne. »
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Le mouvement pour l’égalité homme-femme, du hashtag à la rue

7 nov. 2016 | Par Mathilde Goanec
 - Mediapart.fr

    
La mobilisation sur les réseaux sociaux autour d’un arrêt de travail des femmes le 7 novembre, à 16 h 34, ne s’est pas concrétisée dans la rue. Mais elle a ressoudé les réseaux militants.


Pour protester contre l’inoxydable inégalité salariale entre les hommes et les femmes, Les Glorieuses, éditrices d’une newsletter féministe, ont lancé il y a une semaine un appel à la mobilisation, le lundi 7 novembre à 16 h 34, date à laquelle les femmes pourraient s’arrêter de travailler compte tenu de la différence notable de salaire qui les oppose aux hommes. L’initiative a surgi dans le débat français après la forte mobilisation des Islandaises, il y a moins d’un mois. Les travailleuses islandaises ont en effet symboliquement cessé le travail le 24 octobre à 14 h 38, et bruyamment manifesté dans le centre de Reykjavik, dans un pays pourtant célébré pour son avance en matière d’égalité entre les sexes.
Au total, selon les comptes des Glorieuses, 1,7 million de personnes ont été touchées par le message sur l’inégalité salariale homme-femme, symbolisé par le hashtag #7novembre16h34. Imaginée initialement comme une simple mobilisation virtuelle, l’initiative a fini par quitter les seuls réseaux sociaux. Des associations féministes plus implantées, comme Les Effrontées, Osez le féminisme ou encore le collectif national du droit des femmes, ont pris le train en marche, et appelé à manifester physiquement le 7 novembre, à 16 h 34 donc, dans plusieurs villes de France. La CGT, Solidaires, la CFDT ou encore FO ont également fini par relayer le message, ainsi que de nombreuses organisations politiques, comme le NPA ou la France insoumise. Paradoxalement, la ministre du droit des femmes Laurence Rossignol, la ministre de l’éducation Najat Vallaud-Belkacem ou encore, tardivement, Manuel Valls se sont également fendus d’un soutien, alors même que la puissance publique est souvent mise en cause dans ce débat pour son inertie.
 [image: Sur la place de la République, le 7 novembre, à 16 h 34 © MG] Sur la place de la République, le 7 novembre, à 16 h 34 © MG 

À Paris, il n’y avait cependant pas plus de 200 personnes à l’heure dite sur la place de la République, autant en raison de la spontanéité de l’appel (officialisé en fin de semaine dernière seulement) que de l’incapacité de nombreux salariés, et notamment les plus précaires, à se déclarer en grève à titre individuel. Plusieurs rassemblements étaient annoncés à Rennes, Lyon, Caen, Toulouse, Bordeaux, Valence, mais aucune manifestation ne s’est avérée significative.
De quoi donner raison aux féministes qui dénonçaient un simple « événement mondain ». « Pas de préparation, pas de contact préalable avec les associations féministes et les syndicats, pas de caisse de grève ni de préavis », tance la professeure en sciences du langage à la Sorbonne, Marie-Anne Paveau, auteure d’un billet visible ici. C’est du féminisme de média et de marketing, sans vision sociale, raciale, économique. » Un point de vue que semble partager Nadia Daam, qui parle, elle, d’un « féminisme choupi » en relatant la récupération par le groupe Le salon des dames, qui appelait à « porter du rouge » le 7 novembre, faute de descendre dans la rue. « Mignon, instagram-compatible et inoffensif », assène la journaliste.
Il s’est cependant passé quelque chose à 16 h 34 : le Conseil de Paris a levé symboliquement sa séance, en soutien au mouvement, sous l’impulsion notamment d’élues féministes. Des fonctionnaires du ministère de la santé ont quitté leurs réunions, afin de montrer leur désaccord (l’inégalité salariale entre les hommes et les femmes existe aussi dans la fonction publique). Les salariés du musée d’Orsay ont immortalisé leur mécontentement en postant une photo sur twitter. Plusieurs rédactions (Le Monde, Les Échos, La Dépêche…) ont également organisé des mini-débrayages.
À Paris, dans la manifestation drainant nombre de militantes aguerries, on trouve aussi ces cinq collègues, travaillant dans une association, pour la première fois mobilisées sur ces questions. Elles n’ont pas fait grève, mais ont posé une « récup » pour se rendre sur la place de la République : « On connaît les chiffres, mais la manière dont ça a été présenté, le fait d’imaginer qu’à partir de maintenant les femmes travaillent bénévolement jusqu’à la fin de l’année, c’est hyper parlant », assure Solène. Les cinq jeunes femmes assurent que leur association ne pratique pas de discrimination salariale, mais que « ce sont plutôt des hommes aux postes de direction, donc indirectement, ça joue », souligne Bénédicte. Toutes le disent avec force. « Il y a aussi lieu de s’interroger sur notre image en tant que femme, et sur le sexisme généralisé. On travaille avec des bénévoles, souvent des hommes plutôt âgés, et ils nous voient en général comme des bonnes filles, qui font le café et écrivent les comptes-rendus. »
[[lire_aussi]]
Une autre bande, plus loin, immortalise sa présence au pied de la statue de République, alors que les témoignages s’enchaînent au micro sous une tente montée à la hâte par les associations féministes. « Nous sommes une PME, environ 50 personnes, dans la communication digitale, raconte Cécile. Nous avons décidé collectivement que celles qui pouvaient venir devaient le faire, pour afficher notre solidarité dans ce mouvement. Nous avons prévenu la direction, qui était d’accord. » La petite troupe assure que l’entreprise qui l’emploie est « plutôt exemplaire ». « Mais nous savons que c’est un contre-exemple, dans les autres boîtes, ce n’est pas toujours le cas », poursuit Cécile.
Les chiffres sont effectivement accablants. En France, pour les seuls temps pleins, les femmes ont en moyenne un salaire inférieur de 19 % à celui des hommes, selon l’Insee. En comparaison stricto sensu, c’est-à-dire à travail égal (même temps de travail, même responsabilité, même métier), la différence est encore de 8 %. Enfin, tout type de contrats confondus, les hommes gagnent de 24 à 27 % de plus que les femmes, et ces différences s’accroissent lorsque l’on progresse dans la hiérarchie.
Le marqueur salarial ne suffit pas pour expliquer la différence de traitement entre les hommes et les femmes sur le marché du travail. Les femmes fournissent le gros du bataillon des travailleurs à temps partiel, sans l’avoir toujours choisi mais avec des payes forcément réduites. L’autre grand facteur de discrimination est la « ségrégation professionnelle ». Ainsi, selon une étude publiée par la Dares en 2013, près de la moitié des femmes ayant un emploi se concentre dans une dizaine de corps de métiers (le soin, le social, l’enseignement, etc.) qui sont moins rémunérés. Ce qui grève d’autant les chances des femmes de rattraper l’écart financier.
L’initiative du 7 novembre ressasse donc un vieux sujet. Sylviane, présente lundi dès 16 heures place de la République à Paris, a milité des années autant pour le respect du droit à l’avortement que pour l’égalité homme-femme. « Moi j’ai bossé dans l’éducation nationale. Je peux vous dire que même là, c’est pas gagné pour les postes de direction, déjà parce que les hommes ne rechignent jamais à aller montrer leur binette à des réunions tard le soir, alors que nous, on garde les gamins… »
Pour Sophie Binet, secrétaire générale adjointe de l’UGICT CGT (la fédération des cadres), la mobilisation, même en demi-teinte sur le pavé, reste « très positive ». « Cela montre, s’il le fallait, que la prise de conscience sur les inégalités entre les hommes et les femmes est réelle, et que les femmes ne sont plus prêtes à laisser passer. C’est même l’attente numéro 1 des salariés lorsqu’on les interroge. » Sophie Binet s’appuie également sur l’initiative cégétiste #Viedemère, collecte de témoignages sur les entraves professionnelles liées à la maternité, et qui a également été amplement relayée.
Iémima Guez, membre du collectif Les effrontées, reconnaît que la journée du 7 novembre est arrivée trop tôt, et qu’elle était trop peu organisée pour fonctionner. « Tout est allé si vite, nous avons clairement été un peu dépassées, confie l’étudiante. Moi, je ne sais pas ce que c’est un préavis de grève ! Mais ce qui est important, c’est que ces efforts ne sont pas vains, on peut se structurer pour créer un autre événement, dans les mois à venir, qui aura encore plus d’ampleur. » Même enthousiasme chez Suzy Rojtman, membre du collectif national pour le droit des femmes. « On peut dire ce qu’on veut, faire la guéguerre à longueur de temps, mais le truc a pris, et ça permet de reposer le problème. Les Glorieuses, Les Effrontées, ces groupes ont une force de frappe sur les réseaux sociaux qui permet vraiment de dépasser nos cercles, on va pas cracher dessus. » La date pour une « vraie grève », structurée, circule depuis le week-end dernier, et le 8 mars (journée de la femme) sera vraisemblablement retenu. « La CGT a convoqué une réunion spéciale sur cette date, Solidaires s’associera car ça fait partie de ses mandats, la FSU suivra… », veut croire Suzy Rojtman.
Les militantes présentes lundi 7 novembre esquissent aussi des pistes de réforme, comme la revalorisation des professions dominées par les femmes, ou encore la taxation des contrats à temps partiel. « C’est un levier important », confirme Sophie Binet, qui rappelle que les temps partiels continuent d’augmenter en quantité, et que leur durée s’amenuise, ce qui les rend toujours moins rémunérateurs. Par ailleurs, la loi oblige déjà formellement les entreprises à mettre en œuvre l’égalité salariale, mais sans que cela soit assorti de sanctions dissuasives. « Les entreprises doivent négocier sur le sujet mais 60 % d’entre elles n’ont toujours pas d’accord et seules 97 sociétés ont effectivement été sanctionnées, note Sophie Binet. C’est pour cette raison que nous sommes partisans d’une obligation de résultats et non pas simplement de moyens. » Le patronat n’est pas mieux considéré par la syndicaliste : « C’est un blocage systématique ! Nous avons proposé un indicateur de carrière, autre manière de constater les écarts entre les hommes et les femmes, mais le Medef a bloqué et les pouvoirs publics laissent faire… » La ministre du travail Myriam El Khomri a soutenu, lundi en fin de journée, le mouvement du 7 novembre. D’un tweet.
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Sarkozy-Kadhafi: révélations sur le circuit des millions de la corruption

7 nov. 2016 | Par Fabrice Arfi et Karl Laske
 - Mediapart.fr

    

 [image: Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli. © Reuters]Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli. © Reuters 
Les juges ont obtenu la communication du témoignage de l’ancien chef du renseignement militaire libyen, Abdallah Senoussi, qui a avoué devant la CPI avoir supervisé le transfert de 5 millions d’euros « pour la campagne de Nicolas Sarkozy ». Un membre des services du protocole libyen a pour sa part affirmé aux policiers qu’au total ce sont 20 millions d’euros qui ont été versés en liquide, plus 30 millions par virements. Deux proches de Sarkozy auraient reçu des fonds.

        

La guerre de Libye n’a donc pas tout effacé. Les juges chargés de l’enquête sur un financement par le régime libyen de la campagne présidentielle de Nicolas Sarkozy parviennent à reconstituer pas à pas l’écheveau. Le 20 juin dernier, un conseiller au bureau du procureur à la Cour pénale internationale (CPI), Pascal Turlan, a transmis officiellement aux juges le procès-verbal d’audition d’Abdallah Senoussi, l’ancien chef du renseignement militaire, qui a déclaré avoir « personnellement supervisé » le transfert de 5 millions d’euros « pour la campagne de Nicolas Sarkozy ».
Cette audition réalisée, le 20 septembre 2012, dans le bureau du procureur général libyen, était restée secrète jusqu’alors. Elle vient confirmer l’autre découverte récente des juges, le carnet de Choukri Ghanem, l’ancien premier ministre libyen retrouvé noyé dans le Danube en avril 2012.
 [image: Abdallah Senoussi, le 14 avril 2014, lors de son procès à Tripoli, en Libye. © Reuters] Abdallah Senoussi, le 14 avril 2014, lors de son procès à Tripoli, en Libye. © Reuters 

Ces notes posthumes signalaient que le 29 avril 2007, en plein entre-deux-tours de la présidentielle, les dignitaires libyens s’étaient réparti des transferts à opérer en faveur de Nicolas Sarkozy : 1,5 million via Bachir Saleh, directeur de cabinet de Mouammar Kadhafi, 3 millions via Saïf al-Islam Kadhafi, le fils du dictateur, et 2 millions via… Abdallah Senoussi. « J’ignore s’ils croient vraiment qu’ils peuvent changer la politique de la France moyennant cet argent », avait ironisé Choukri Ghanem, dans son carnet.
Entendu sous X à Paris en juin 2014, un membre des services du protocole libyen a pour sa part affirmé que les financements avaient été versés, au-delà du seul cas Senoussi, pour 20 millions « en cash » et pour 30 millions par virements. Ce témoin a en outre affirmé que Claude Guéant, alors directeur de cabinet de Nicolas Sarkozy, et Boris Boillon, conseiller diplomatique du ministre, avaient reçu des espèces lors de leur venue à Tripoli avant la campagne présidentielle de 2007.
[[lire_aussi]]
L’enquête judiciaire, ouverte en 2013, a donc progressé sur tous les fronts. Abdallah Senoussi, ancien chef du renseignement militaire, et beau-frère de Mouammar Kadhafi, apparaît de multiples fois dans le carnet posthume de Choukri Ghanem, désormais exploité par les enquêteurs. Comme Mediapart l’a révélé, Senoussi aurait en particulier dévoilé devant témoins la parfaite innocence des infirmières bulgares, et sa propre responsabilité et celle du régime dans la contamination délibérée des enfants hospitalisés à Benghazi en 1998.
Dans le cadre de l’enquête ouverte sur les événements libyens de mars 2011, la Cour pénale internationale avait réclamé dans un premier temps l’extradition d’Abdallah Senoussi après son arrestation en Mauritanie, avant de se déclarer incompétente en novembre 2013, validant l’enquête nationale des autorités libyennes le concernant. Abdallah Senoussi a été condamné à mort en juillet 2015 à Tripoli, aux côtés de trente-sept prévenus accusés, entre autres, d’assassinats lors de la répression de l’insurrection de 2011.
Lors de son audition du 20 septembre 2012, effectuée à la demande de la CPI, le procureur général a questionné Senoussi au sujet de la corruption présumée du régime : « De l’argent a-t-il été remis à certaines personnalités internationales pour entraver une résolution de l’ONU permettant à l’OTAN de protéger la population libyenne, voire avant cette résolution, pour aider un haut responsable occidental à accéder au pouvoir par exemple ? Si oui, qui a versé cet argent et quel en était le montant ? »
Réponse de Senoussi :
	« Concernant la campagne de l’OTAN, j’ignore si de l’argent a été remis à des autorités officielles occidentales. Mais il y avait en tout cas des contacts avec certains pouvoirs politiques et sécuritaires pour faire cesser cette campagne et tenter de trouver une issue. J’étais moi-même en contact avec certains responsables américains, comme le secrétaire d’État adjoint Feltman ou le vice-directeur de la CIA. Pour ce qui est du soutien apporté à des personnalités occidentales pour leur permettre d’accéder au pouvoir, la somme de 5 millions d’euros a été versée pour la campagne du Président français Nicolas Sarkozy en 2006-2007. J’ai personnellement supervisé le transfert de cette somme via un intermédiaire français, en la personne du directeur de cabinet du ministre de l’intérieur. Sarkozy était alors ministre de l’intérieur. Il y avait aussi un second intermédiaire, le nommé Takieddine, un Français d’origine libanaise installé en France. A ce propos, je dois préciser que Sarkozy m’a, en personne, demandé d’éviter que Saïf Kadhafi ou Bachir Saleh ne soient mis au courant. Et jusqu’à la livraison de la somme, rien n’a en tout cas filtré. Mais je confirme que cette somme a bien été réceptionnée par Sarkozy. »

Le circuit évoqué par Abdallah Senoussi impliquerait donc l’ancien directeur de cabinet de Nicolas Sarkozy, Claude Guéant, ainsi que l’intermédiaire Ziad Takieddine, qui avait lui-même expliqué qu’une demande de financement avait été formulée par Nicolas Sarkozy à Mouammar Kadhafi, dès sa première visite en Libye, en octobre 2005.
Un ancien haut responsable libyen, Mohammed Ismail, proche collaborateur de Saïf al-Islam Kadhafi, avait d’ailleurs précisé à Mediapart l’un des circuits employés : « Au sujet du financement de la campagne, avait-il détaillé, une partie des fonds a transité par la North Africa Commercial Bank à Beyrouth, et, à partir de là, vers un compte bancaire en Allemagne relié à Ziad Takieddine ; d’autres montants ont été canalisés par l’entremise de comptes bancaires au Panama et en Suisse. »
Or, à l’occasion de l’exploitation « d’une clé informatique contenant des documents de Ziad Takieddine », les policiers français ont mis en évidence que l’intermédiaire avait bien « perçu en 2006 sur un compte de la société Rossfield au Liban une somme de 2 millions d’euros venant de Libye ». La justice a engagé des recherches internationales pour remonter ce fil bancaire.



Des mallettes remplies de cash

Mais ce n’est pas tout. Un autre dignitaire libyen a livré un témoignage, enregistré sous X selon une procédure judiciaire spéciale, qui a mis au jour de nouveaux éléments circonstanciés sur le circuit de l’argent de la corruption.
Ce témoin porte dans la procédure le n°123. Entendu le 27 juin 2014 par un commandant et un capitaine de police de l’Office anti-corruption (OCLCIFF) de Nanterre, il a confié aux enquêteurs que « le financement avait été d’une part en cash (20 millions) et d’autre part en virements (30 millions) », confirmant le montant de 50 millions évoqués dans la note officielle libyenne publiée en 2012 par Mediapart.
Selon ce témoin, qui a travaillé directement auprès de Kadhafi, « les virements (…) sont passés par les comptes de structures en liaison avec la NOC [National Oil Company – ndlr] qui était la compagnie chargée de gérer les affaires pétrolières en Libye sous la direction de Choukri Ghanem ».
 [image: Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli. © Reuters] Claude Guéant, Mouammar Kadhafi et Nicolas Sarkozy, en juillet 2007, à Tripoli. © Reuters 

En ce qui concerne les espèces versées à Sarkozy ou à des proches, le témoin n°123 a par ailleurs confié aux enquêteurs que « les 20 millions d’euros ont été donnés directement à Boris Boillon [conseiller diplomatique de Nicolas Sarkozy à l’Élysée – ndlr] et à Claude Guéant et ont été ramenés dans un voyage en avion privé de Syrte au Bourget. Claude Guéant et Boris Boillon étaient dans l’avion. La somme a été remise en billets de 500 et 100 euros, principalement 500. Pour les espèces, c’est le bureau du Guide qui a directement remis l’argent dans des mallettes […] Ce sont des personnes qui travaillaient sous les ordres de Hamed Ramadan, chef de cabinet du Guide, celui qui gérait l’intendance de toutes les résidences du Guide ».  
« Boris Boillon, a-t-il ajouté, venait souvent voir le Guide et qu’il appelait “papa”. Claude Guéant, lui, il venait de temps en temps pour rappeler que la France était présente et amie en Libye mais il venait aussi pour prendre un peu d’argent de poche. Boillon aussi venait pour son argent de poche. Il faut savoir que chaque fois qu’un visiteur important comme Claude Guéant et surtout comme Boris Boillon venait voir le Guide, celui-ci leur faisait un petit cadeau. Ce petit cadeau était une enveloppe qui contenait soit des dollars soit des euros. C’était des sommes de l’ordre de 40 000 à 70 000 euros. » 
Selon le témoin n°123, le même Boris Boillon aurait également reçu des bijoux en or blanc (un collier, des boucles d’oreilles et une bague) de la part de “papa” Kadhafi. Boris Boillon, contacté par téléphone et par mail, n’a pas donné suite à nos sollicitations.
Contacté par Mediapart, Claude Guéant, mis en examen dans l’affaire pour avoir perçu 500 000 euros en 2008 possiblement en lien avec le régime libyen, a affirmé : « S’il y a une telle affirmation [sur les remises d’espèces en Libye – ndlr], c’est un pur mensonge. C’est tout ce que j’ai à dire. » L’enquête judiciaire a déjà permis d’établir que l’ancien bras droit de Sarkozy avait ouvert, pendant le temps de la campagne de 2007, une mystérieuse chambre forte dans une agence de la BNP à Paris, dans le but, a-t-il dit, d’archiver des discours et des notes personnelles. Sans convaincre les enquêteurs.
Concernant Boris Boillon, les affirmations du témoin n°123 n’auraient pu rester que des allégations sans grande consistance si le diplomate, qui est devenu ambassadeur après avoir quitté l’Élysée, n’avait pas été interpellé en mauvaise posture, le 31 juillet 2013, sur le quai n°8 de la gare du Nord, à Paris. Ce jour-là, vêtu d’un jean/polo et dépourvu du moindre papier d’identité sur lui, l’ancien conseiller de Sarkozy s’est fait interpeller par la douane avec, au bras, un sac contenant de l’argent liquide. Beaucoup d’argent liquide.
Au total, les douaniers avaient référencé la présence de 350 000 euros (en billets de 500, 200, 100 et 50 euros) et 40 000 dollars (en billets de 100), soit les deux devises citées par le témoin n°123.
Entendu le même jour pour manquement déclaratif – il est interdit de se balader avec autant d’espèces sans les déclarer –, Boris Boillon a expliqué que ces sommes provenaient de contrats liés à une activité de consultant qu’il aurait eu au cours de l’année 2013 avec des sociétés irakiennes. Lesquelles ? Mystère. Quant à savoir pourquoi il était payé en espèces, le diplomate avait argué d’« une absence de système bancaire développé en Irak ». Il avait également confié avoir enterré son liquide dans sa cave parisienne avant de prendre la décision de le rapatrier à Uccle, en Belgique, où il a désormais élu résidence.
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Confiée au parquet de Paris, l’enquête sur les espèces de Boillon a d’ores et déjà permis de faire tomber sa version des faits. Pour une raison simple : les billets qu’il convoyait discrètement gare du Nord n’ont jamais été mis en circulation. Matériellement, ils ne pouvaient pas provenir par conséquence de son activité irakienne. Mais d’où alors ?
Les investigations menées à l’international par le parquet de Paris ont permis d’établir que les billets avaient été fabriqués par la banque centrale de Finlande puis livrés à la Banque centrale d’Irlande. Seulement voilà, cette dernière, sollicitée à deux reprises par la France, ne veut pas dire à quel pays a été livrée in fine la palette des espèces de Boris Boillon. La Libye ? La justice n’en a pas la preuve. Mais les indices s’accumulent lourdement.
D’autant que Boris Boillon a toujours montré une extrême sollicitude pour la dictature libyenne, en particulier pour le directeur de cabinet de Kadhafi, Bachir Saleh, lui aussi au cœur des financements occultes du régime. Ainsi, le 30 juin 2008, Boris Boillon faisait pression sur le sous-préfet de Gex (Ain), où Bachir Saleh était propriétaire d’une immense villa, pour accélérer la naturalisation de son épouse, Kafar, qui sera condamnée en 2012 à deux ans de prison avec sursis pour esclavagisme domestique. « En raison de l’importance du partenariat stratégique entre la France et la Libye, je vous serais reconnaissant de bien vouloir étudier avec bienveillance le dossier de Mme Bachir et de m’en tenir personnellement informé », écrivait alors Boris Boillon au sous-préfet.
C’est encore le même Boillon qui, une fois devenu ambassadeur de France à Tunis, accueillera chez lui, à l’été 2011, un Bachir Saleh fraîchement exfiltré de Libye, en pleine guerre. Le directeur de cabinet de Kadhafi sera pris en charge par la suite par l’intermédiaire Alexandre Djouhri, comme le confiera le témoin n°123 aux policiers :
	« Je vous rappelle que Bachir avait été arrêté par les rebelles de la région de Zintane […] Abdel Jalil, le chef du CNT [Conseil national de transition – ndlr], a alors donné instruction de libérer Bachir qui n’avait pas de sang sur les mains. Ils l’ont mis dans un 4×4 pour l’emmener en convoi à destination de Tunis, directement à l’ambassade de France. Là, Bachir a couché dans les locaux de l’ambassade la première nuit de son arrivée. Ensuite, il a été hébergé dans un hôtel durant deux jours, ce séjour étant payé par le fils de Bachir, Mohamed, qui réside en Suisse […] Il s’agissait de l’hôtel Movenpick. C’est alors qu’une des connaissances de Bachir, un Français nommé Alexandre Djouhri, un homme de Sarkozy, est venu à Tunis par avion spécial pour conduire Bachir dans un hôtel 5 étoiles, un hôtel pour VIP, d’une gamme supérieure au précédent […] Des costumes et des tenues de rechange sont arrivés de France pour que Bachir soit présentable. »

Bachir Saleh, qui sera exfiltré en catastrophe de France en 2012 par Djouhri et Guéant après des révélations de Mediapart sur les financements libyens, était de toute évidence l’homme à protéger pour le clan du président Sarkozy. Le témoin n°123 avance une possible raison : « Mabrouka [la cheffe du protocole de Kadhafi – ndlr] m’a dit que Bachir avait enregistré Sarkozy lors d’entretiens qui s’étaient tenus entre le Guide, lui et/ou Sarkozy, Claude Guéant et d’autres responsables de l’entourage de Nicolas Sarkozy. Bachir avait caché ces preuves et cela en raison des négociations qu’il menait secrètement avec les services français. » 
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Le conseil national du numérique demande la suspension du fichier TES

7 nov. 2016 | Par Jérôme Hourdeaux
 - Mediapart.fr

    
Le conseil national du numérique dénonce la publication « sans aucune consultation préalable » du décret autorisant la création d’un fichier rassemblant les données biométriques de l’ensemble des détenteurs de carte d’identité ou de passeport. Il demande au gouvernement de trouver des « alternatives techniques ».


Le Conseil national du numérique (CNnum) appelle, dans un avis publié lundi 7 novembre, le gouvernement « à suspendre la mise en œuvre » du fichier TES, devant à terme centraliser les données biométriques et les états civils des 60 millions de Français âgés de plus de 12 ans.
« Cette décision administrative, prise sans aucune concertation préalable et minimisée dans ses conséquences depuis lors par le gouvernement, suscite depuis une semaine une inquiétude croissante », rappelle le conseil. C’est en effet dimanche dernier, en plein pont de la Toussaint, qu’a été publié au Journal officiel un simple décret annonçant la création du fichier des « titres électroniques sécurisés » (TES) regroupant les données biométriques de l’ensemble des détenteurs d’une carte d’identité ou d’un passeport.
Plus précisément, ce nouveau fichier est une version remaniée, et considérablement élargie, d’un fichier déjà existant, et déjà appelé TES. Créé par décret en 2005, celui-ci ne centralisait que les informations relatives aux détenteurs de passeport et, depuis 2009, leurs données biométriques, c’est-à-dire une version numérisée de leur photo d’identité et les empreintes digitales de deux doigts.
La principale innovation du TES nouvelle version est donc d’étendre le fichage biométrique aux détenteurs de carte d’identité, c’est-à-dire la quasi-totalité de la population, à l’exception de ceux de moins de 12 ans. Parmi les données collectées listées par le décret, figurent notamment, en plus des données biométriques : la couleur des yeux, la taille, le domicile, l’état civil ou encore le numéro de téléphone. Elles seront conservées pendant quinze ans pour les passeports et vingt ans pour les cartes nationales d’identité (durées ramenées à dix ans et quinze ans pour les mineurs) par l’Agence nationale des titres sécurisés, sous la responsabilité de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques du ministère de l’intérieur.
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L’argument avancé par le gouvernement pour la création, en catimini, de ce nouveau fichier est que celui-ci n’a que deux objectifs purement administratifs : accélérer le traitement des demandes de carte d’identité en mutualisant les outils déjà utilisés pour les passeports et mieux lutter contre les usurpations d’identité. Selon Libération, viendrait s’ajouter un troisième objectif, purement comptable cette fois. La décision de centraliser les fichiers des passeports et des cartes d’identité permettrait au gouvernement de « supprimer 1 300 équivalents temps plein travaillé dans l’administration préfectorale ».
Un projet similaire avait été proposé dans le cadre du vote, sous la majorité précédente, de la loi sur la protection de l’identité. Mais le conseil constitutionnel, saisi à l’époque par la gauche emmenée par l’actuel ministre de la justice Jean-Jacques Urvoas, avait en partie censuré le texte. Contrairement à celui-ci, le nouveau fichier TES autorise uniquement l’authentification des demandeurs, non leur identification. Il permettra de vérifier l’identité avancée par le demandeur, en comparant automatiquement ses empreintes digitales avec celles déjà enregistrées à son nom, et non de rechercher l’identité d’une personne à partir de ses données biométriques.
Il n’en reste pas moins que la publication du décret a suscité un tollé chez les défenseurs de la vie privée. Dans un avis publié en même temps que le décret, la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) a jugé « déterminées, explicites et légitimes » les finalités du nouveau fichier TES, tout en émettant une série de réserves portant sur l’absence de débat démocratique et sur les dangers que représente ce fichier dans l’architecture technique voulue par le gouvernement.
L’avis du CNnum rendu ce lundi reprend les réserves de la Cnil, mais pousse la critique bien plus loin. « Cette décision administrative, prise sans aucune concertation préalable et minimisée dans ses conséquences depuis lors par le gouvernement, suscite depuis une semaine une inquiétude croissante », relève tout d’abord le conseil. D’autant plus qu’un « un dialogue avec les communautés d’experts aurait certainement pu permettre au gouvernement » de trouver des « alternatives techniques » répondant aux deux principaux dangers que représente le fichier TES.
Le premier est un piratage de cette gigantesque base de données. « Le choix de la centralisation revient à créer une cible d’une valeur inestimable », écrit le CNnum. « En matière de sécurité informatique, aucun système n’est imprenable […]. Comme le soulignait par ailleurs Jean-Jacques Urvoas en 2012 (au sujet de la proposition de loi qui a, semble-t-il, inspiré ce décret), ce n’est qu’une question de temps », rappelle l’avis du conseil.
Le second est un élargissement des finalités du fichier, qui pourrait être décidé, par décret, par les futures majorités. « Dans le monde numérique où le code fait loi, l’existence d’un tel fichier laisse la porte ouverte à des dérives aussi probables qu’inacceptables. Aussi légitimes que soient les finalités initiales du gouvernement, rien ne pourra techniquement prévenir leur extension future au gré d’une grave actualité. Il suffira alors, pour le pouvoir en place, de changer quelques lignes d’un décret pris en Conseil d’État après simple avis consultatif de la Cnil », celle-ci ayant perdu en 2004 son pouvoir de veto, précise le CNnum.
Pour contourner ces menaces, le conseil propose de conserver le principe d’une authentification des citoyens, mais dans le cadre d’une autre architecture respectant le « privacy by design », c’est-à-dire intégrant la protection des données personnelles dans sa conception. Cette approche n’est pas nouvelle et une solution technique a déjà été plusieurs fois avancée. « Nombreux sont ceux à recommander la conservation des données biométriques sur un support individuel exclusivement détenu par la personne, à l’instar de la Cnil ou du Conseil constitutionnel », rappelle ainsi le CNnum.
[[lire_aussi]]
Cette solution alternative a également été détaillée dans une note de blog publiée par François Pellegrini, informaticien, chercheur et commissaire à la Cnil, qui souligne que, pour authentifier un citoyen, la centralisation de ses données biométriques dans un fichier est inutile. « L’authentification biométrique ne nécessite aucunement le recours à une base centrale », écrit-il. Si les données sont stockées de manière sécurisée sur la puce du document d’identité, « pour s’authentifier, la personne présente simultanément au dispositif de contrôle le titre sécurisé et la partie de son corps dont le ou les gabarits ont été extraits (pulpe des doigts, iris de l’œil, réseau veineux ou forme de la main, etc.). Le dispositif, sans avoir besoin d’aucune connexion avec une base centrale, peut alors lire (et éventuellement déchiffrer) le gabarit depuis le support, capter l’empreinte biométrique de la personne sur le lecteur adapté, et effectuer la comparaison entre les deux ». C’est d’ailleurs, souligne l’informaticien, exactement le dispositif actuellement en place dans le cadre du système de Passage automatisé rapide aux frontières extérieures (PARAFE), actuellement en place au sein de l’Union européenne.
Le CNnum termine son avis en annonçant que, dans les prochains jours, il « étudiera les alternatives techniques à cette base centralisée et les garanties qui pourraient lui être apportées ». « Dans l’intervalle, il appelle le gouvernement à suspendre la mise en œuvre de ce fichier ainsi que la publication des arrêtés et à initier une réflexion ouverte en impliquant les experts numériques au sein de l’État. »
On peut toutefois s’interroger sur la volonté du gouvernement d’ouvrir le dialogue. Lundi 7 novembre, la secrétaire d’État chargée du numérique a en effet révélé au site L’Opinion que ses services, non seulement n’avaient pas été consultés, mais avaient découvert le décret le jour de sa publication. Celui-ci « a été pris en douce par le ministère de l’intérieur, un dimanche de la Toussaint, en pensant que ça passerait ni vu ni connu », a déclaré Axelle Lemaire, qualifiant la méthode de « dysfonctionnement majeur ».
Cette publication est « l’œuvre de la technostructure : l’administration a son propre agenda, elle se contrefiche du moment politique », a-t-elle poursuivi. La secrétaire d’État explique même avoir tenté à plusieurs reprises depuis le 1er novembre d’avoir un entretien avec son homologue de l’intérieur, Bernard Cazeneuve. En vain. « Je vais en parler au président, mais que croyez-vous que je pèse, face au ministre de l’intérieur, au garde des Sceaux et au premier ministre ?… », se désole Axelle Lemaire qui, s’étant déjà opposée à d’autres textes sécuritaires de la majorité, expliquait à Mediapart au mois de juillet dernier se voir « comme une lanceuse d’alerte au sein du gouvernement ».
Selon un journaliste de RTL, Bernard Cazeneuve aurait depuis répondu à la secrétaire d’État en faisant savoir que son cabinet avait été informé et « n’a rien trouvé à redire » au projet de décret.
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Le métier d’enseignant attire toujours mais des problèmes de recrutement subsistent

7 nov. 2016 | Par Faïza Zerouala
 - Mediapart.fr

    
Dans un rapport sur l’attractivité du métier d’enseignant publié lundi 7 novembre, le Conseil national d’évaluation du système scolaire (Cnesco) dément toute pénurie de recrutement généralisée. Mais il met en évidence des problèmes localisés persistants. 


Enseigner fait-il encore rêver aujourd’hui ? Les professeurs le rappellent, la société leur demande de faire beaucoup, avec peu. Ils devraient colmater les fractures sociales sans oublier d’apprendre à leurs élèves à lire, écrire et compter, sans toujours recevoir en contrepartie, jugent-ils, la reconnaissance nécessaire. Les conditions d’exercice du métier sont parfois ingrates, avec une rémunération faible eu égard à leur niveau d’études. Pourtant, le métier attire encore. Certains continuent de rejoindre les rangs de l’Éducation nationale par conviction. Même si cela n’est pas toujours suffisant pour endiguer la pénurie de professeurs dans quelques académies. 
C’est ce qui ressort d’un rapport publié par le Conseil national d’évaluation du système scolaire (Cnesco), ce lundi 7 novembre, sur l’attractivité du métier d’enseignant. Le Cnesco est connu pour ses constats sans appel : son dernier rapport en date attaquait au bazooka la politique éducative, incapable d’endiguer le creusement des inégalités à l’école. Pourtant l’organisme d’évaluation indépendant, créé en 2013, dresse ici un constat nuancé sur l’attrait de cette profession.
 [image: Une enseignante devant sa classe © Reuters] Une enseignante devant sa classe © Reuters 
Il est vrai que le gouvernement, élu par la gauche, a érigé le recrutement en marqueur fort de sa politique éducative. Il a communiqué à tout crin pour expliquer que 60 000 postes, dont 54 000 dans l’Éducation nationale, ont bel et bien été créés, comme annoncé durant la campagne de 2012. Le contraire eût été fâcheux : tout a été fait pour que cette promesse ne rejoigne pas le cimetière des engagements non tenus. Pourtant, sur le terrain, des parents continuent d’alerter sur ces journées, voire ces semaines que leurs enfants passent sans professeur. La vérité, comme souvent, se situe entre les deux. Créés ne signifie pas pourvus. Le rapport fait état de poches localisées où de réels problèmes de recrutement et de stabilisation des équipes subsistent.
[[lire_aussi]]
Le centre d’évaluation de la politique scolaire a donc questionné, scientifiquement, pour son « enquête exploratoire » un échantillon de 1 103 étudiants de troisième année de licence, issus de cinq filières différentes (anglais, histoire, mathématiques, sciences de l’éducation et sciences de la vie et de la Terre), intéressés ou non par le professorat, afin de dresser un profil précis du futur prof et, en creux, déterminer les raisons d’une éventuelle non-attractivité du métier.
On y découvre que parmi les jeunes se destinant au professorat, certains rêvent d’enseigner depuis l’enfance. Sans néanmoins idéaliser cette perspective. Contrairement aux idées reçues, ceux qui s’engagent dans la voie de l’enseignement le font en connaissance de cause et non par défaut. 60 % des étudiants envisagent de devenir enseignants avant même d’entamer leurs études supérieures. 25 % l’ont envisagé dès l’école élémentaire et la même proportion dès le lycée.
Cette vocation est mue par une certitude : ces étudiants considèrent ce métier comme « porteur de sens » et il ressort de l’enquête qu’ils « ont une bonne considération du statut social de l’enseignant ». Plus de quatre étudiants sur dix en mathématiques – 41 % et 40 % en anglais et en histoire par exemple – envisagent de passer les concours de recrutement.
Paradoxalement, les avantages attachés au métier comme la sécurité de l’emploi ou les vacances scolaires ne sont pas invoqués comme des moteurs particuliers. Autre paradoxe, ces étudiants considèrent le métier d’enseignant comme attractif, mais peu prestigieux socialement. Ils ressentent déjà le déclassement d’image dont pâtissent les profs. 
Au fil des ans, le métier a changé. Le niveau requis pour l’exercer a augmenté. Recrutés à bac + 2 dans les années 1980, puis au niveau bac + 3 avec la création des IUFM en 1990, les enseignants doivent depuis 2010 être titulaires d’un diplôme niveau master à bac + 5. La masterisation n’a pas d’effet dissuasif fort. Seuls 2 % des étudiants citent le niveau de recrutement comme repoussoir.
Au contraire, les futurs enseignants ont une vision assez consciente des réalités, y compris en termes de rémunération et de temps de travail. Même s’ils surestiment le temps de présence en classe et minorent le temps de travail invisible du professeur, ces heures consacrées à la préparation en amont des cours et à la correction des devoirs. 
Les conclusions du rapport ne sont pas toutes surprenantes sur ces aspects. En revanche, l’un des volets les plus intéressants concerne les campagnes de recrutement, parfois erratiques. La sociologue Nathalie Mons, présidente du Cnesco, dénonce les « à-coups » de celles-ci au cours des dix dernières années. L’alternance entre recrutements et gel de postes explique les difficultés rencontrées dans la mise en place d’une politique cohérente.
Du côté de la rue de Grenelle, on ne retient, évidemment, que le versant positif du sujet. La tentation était trop forte. Ainsi, la ministre de l’éducation nationale Najat Vallaud-Belkacem s’est-elle gargarisée dans un communiqué, le 31 octobre, de la progression de 5 % du nombre de candidats inscrits à la session 2017 des concours d’enseignants. Pour 2017, il y aura donc 30 991 postes aux concours de professeurs et de conseillers principaux d’éducation (CPE) dans l’enseignement public.
Avec 189 885 candidats, « le nombre d’inscrits s’établit à un niveau similaire à celui connu vers 2008, c’est-à-dire avant les suppressions de près de 80 000 postes dans l’Éducation », souligne le communiqué du ministère, qui ne se prive pas au passage d’épingler la droite qui avait organisé cette saignée. La ministre se félicite donc de ces bons chiffres, « qui confirment un engouement retrouvé pour le métier d’enseignant et permettent d’espérer un nombre de lauréats à la hauteur des besoins de recrutement ».
Ces résultats ne doivent pas occulter une réalité pointée et expliquée par le rapport du Cnesco. Entre 2012 et 2015, 13 % des postes disponibles n’ont pas été attribués (31 000 postes offerts, mais 4 000 non pourvus). En Seine-Saint-Denis, par exemple, et c’est récurrent, les parents se plaignent du manque de profs que subissent leurs enfants.



De fortes disparités entre les académies

En effet, les disparités entre les académies sont criantes. En 2015, 4,9 candidats se sont présentés pour un poste au concours externe de professeur des écoles dans l’académie de Rennes, contre 1,3 dans l’académie de Créteil. Sans compter que, mécaniquement, les académies dont l’attractivité apparaît plus faible sont souvent celles qui ont le plus besoin de recruter. Dans ce rapport, il est fait état de problèmes réels à ce niveau, mais très localisés. Certains territoires, réputés comme étant les plus « difficiles », peinent à attirer les jeunes recrues. En 2016, 24 % des postes de l’académie de Créteil n’ont pas été pourvus dans le cadre du premier concours, alors que ce n’est le cas que de 5 % des postes en moyenne nationale.
Certaines disciplines aussi sont boudées. C’est le cas des mathématiques. En 2016, 21,2 % des postes en maths n’étaient pas pourvus. Ainsi, en 2015, il y avait 1,6 candidat par poste au Capes externe de mathématiques, contre 6,5 en sciences économiques et sociales. L’anglais et les lettres modernes sont frappés, peu ou prou, du même désintérêt. Autant dire qu’il ne s’agit pas de disciplines mineures. 
Les étudiants qui se sont engagés dans des études scientifiques dans l’enseignement supérieur rechignent à devenir prof car leur cursus leur ouvre, en théorie, des métiers plus prestigieux et mieux payés. 
La faible rémunération apparaît également comme l’un des facteurs explicatifs à ce désintérêt. La vocation, aussi sincère soit-elle, ne peut compenser un salaire jugé comme trop bas. En moyenne, le Cnesco estime que, sur la dernière décennie, un professeur des écoles gagnait en moyenne presque 600 euros net mensuels de moins que les autres salariés diplômés du supérieur. Cet écart dépasse les 200 euros net mensuels pour les enseignants du secondaire (sur la base du salaire mensuel net moyen des salariés à temps plein de 23 à 60 ans, déclaré dans les enquêtes Emploi 2003-2014, salaires réels en euros 2015).
C’est prégnant chez les enseignants en fin de carrière, dont le traitement apparaît comme inférieur comparé à bien d’autres professions. Les non-enseignants toujours en activité gagnent dans leurs dernières années d’activité professionnelle presque 1 000 euros net mensuels de plus que s’ils avaient été enseignants.
De fait, écrit le Cnesco, « ces contraintes ont des conséquences directes sur le taux de sélectivité au concours. Ainsi, en 2015, dans l’académie de Rennes, seuls 20 % des candidats ont été admis, alors que l’académie de Créteil a reçu 61 % de ses candidats ». Ces résultats se retrouvent dans les seuils d’admission au concours. En 2015, le dernier candidat admis en liste principale dans l’académie de Créteil a obtenu 8/20, 9,3/20 dans l’académie de Versailles contre 13,5/20 dans l’académie de Rennes. Pour essayer de juguler cela, ne pas donner l’impression que l’Éducation nationale recrute n’importe qui et ne pas abaisser les critères de recrutement, un concours supplémentaire de 500 postes a été organisé en 2015 et 2016 dans l’académie de Créteil. 
Autre facteur concourant à la pénurie, les mutations. Les jeunes professeurs sont souvent affectés, contre leur volonté, dans les académies les moins attractives et moins bien réputées. Dès lors qu’il leur est possible de faire valoir leur droit à la mutation, ils partent vers des cieux plus paisibles. Là encore, les ratios entre les départs et les arrivées sont éloquents. En 2016, la Seine-Saint-Denis a enregistré 2 000 demandes de mutation hors du département (soit 21 % des enseignants) pour seulement 29 entrées. Dans les Hauts-de-Seine, la problématique est sensiblement identique, avec 1 300 demandes de sortie pour 106 entrées.  
Le principal défi, selon le Cnesco, est de parvenir à conjuguer recrutements quantitatifs et qualitatifs. Pour ce faire, les préconisations du rapport suggèrent huit axes à explorer, souvent expérimentés avec succès à l’étranger. Il faudrait engager une politique ambitieuse globale et non plus gérer la pénurie et les besoins immédiats au jour le jour. Il s’agit de valoriser l’image de l’enseignant auprès des élèves et du grand public, ou encore de développer des incitations financières et matérielles pour les jeunes titulaires. Par exemple, en leur facilitant l’accès au logement dans certaines zones. Il s’agit aussi de diversifier les profils recrutés et de ne pas hésiter à accueillir ceux qui se lancent dans une seconde carrière. 
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MediaPorte: «Présidents intimes»

7 nov. 2016 | Par Didier Porte
 - Mediapart.fr

    

 [image: Vidéo dans l'article]Vidéo dans l’article 
Le pot-pourri de Didier Porte à partir des entretiens de Karine Le Marchand de M6.


Juppé à l’école, Bayrou aux champs ou Fillon aux fourneaux… Didier Porte en a appris beaucoup grâce à l’intervieweuse de choc qui joue les quiches dans son émission « Une ambition intime » sur M6. 
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«La Sociale» ou le rêve effacé d’une démocratie sociale

7 nov. 2016 | Par martine orange
 - Mediapart.fr
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Un film sur la Sécurité sociale, quelle idée ! Comment mettre en images un tel machin administratif ? Et pourtant. La Sociale, le dernier documentaire de Gilles Perret, qui sort le 9 novembre, est le récit d’une autre histoire, celle de l’idée d’une démocratie sociale. Une idée jugée tellement subversive qu’il faut à tout prix l’effacer, pour transformer la Sécu en un trou sans fond dont personne ne comprend plus rien. Afin de mieux avoir sa peau. 


À elle seule, la séquence donne la mesure de ce que les hiérarques du parti socialiste sont devenus, de leur inculture, de l’abandon de toute histoire sociale, de leur mépris pour les « sans-dents ». Alors qu’il est encore ministre du travail, François Rebsamen est interrogé dans son bureau sur la Sécurité sociale, sur le ministre qui l’a fondée. Après avoir tenté de faire diversion, le ministre sèche. « René Viviani », hasarde-t-il. Ce dernier a été le premier ministre du travail français, en 1906. Eh bien non ! C’est Ambroise Croizat, ministre communiste du travail de novembre 1945 à mai 1947. Cela lui semble dire franchement rien, à François Rebsamen ; en tout cas, il ne veut même pas s’en souvenir. « Celui qui a marqué en 1945, c’est le général de Gaulle », tranche-t-il, affichant une arrogance satisfaite.
 

Faire un film sur la Sécurité sociale, quelle idée ! Comment mettre en images un machin administratif, rebutant à souhait ? Et pourtant. La Sociale, le dernier documentaire de Gilles Perret, qui sort le 9 novembre, est le récit d’une autre histoire, celle de l’idée d’une démocratie sociale parallèle à la démocratie politique. Une idée jugée tellement subversive qu’il faut à tout prix l’effacer, en occulter les hommes, en dynamiter le contenu et les principes, pour transformer la Sécurité sociale en une bureaucratie, l’associer à un trou sans fond dont personne ne comprend plus l’enjeu. Afin de mieux avoir sa peau.
Car il n’y a pas que François Rebsamen qui a perdu tout repère sur la création de la Sécurité sociale. L’institution elle-même ne veut plus se rappeler de ses origines, de ses pères fondateurs. À l’École nationale supérieure de sécurité sociale à Saint-Étienne, qui forme les hauts cadres dirigeants des caisses, on se souvient encore de Pierre Laroque, le haut fonctionnaire gaulliste issu de la France libre qui a participé à l’élaboration puis à l’installation de tout le système administratif pour accompagner le système de santé, de retraite, d’allocations familiales. Mais toute référence à l’homme politique qui a conçu et bâti le système a été effacée. Il n’y a pas que dans le régime stalinien que l’on gomme les héros gênants.
« Ambroise Croizat ? Cela ne me dit rien », reconnaît une membre de l’école. « Peut-être parce qu’il aurait fallu écrire : “Ambroise Croizat, communiste” », s’amuse, goguenard, Jolfred Frégonara. Alors âgé de 96 ans – il est décédé en août dernier –, celui-ci se présentait comme le dernier poilu de la Sécurité sociale. Ancien responsable syndical CGT de la métallurgie, il a créé la première caisse de sécurité sociale à Annemasse (Haute-Savoie). Il raconte avec humour cette période incroyable où il a fallu tout inventer en moins de neuf mois.
Gilles Perret sait filmer avec chaleur un des derniers témoins de cette époque, comme il l’avait fait auparavant avec Stéphane Hessel, Raymond Aubrac ou Walter Bassan dans ses précédents documentaires (Les Jours heureux, Ma mondialisation, Walter, retour en résistance). D’un film à l’autre, il existe d’ailleurs une singulière ressemblance entre ces personnages. Même s’ils viennent d’horizons différents, ils portent encore le même enthousiasme à l’égard de ces jours heureux auxquels ils ont cru. Ils affichent la même gaieté, la même jeunesse d’esprit, le même plaisir à jouer les vieillards indignes aux yeux des successeurs “responsables”, la même gourmandise à bousculer les idées convenues d’aujourd’hui. Ils savent combien leurs héritiers ont trahi les idéaux de leur jeunesse. Pourtant, alors qu’ils arrivent au bout du chemin, ils n’hésitent pas à revenir sur leurs rêves, à lancer une dernière provocation aux générations suivantes, convaincus que leurs idées finiront par rejaillir un jour. Parce que, selon eux, la jutice, l’égalité, la solidarité ne pourront jamais être des idées dépassées.
La Sécurité sociale appartient à ces grands espoirs, celui d’assurer une protection à tous, d’en finir avec la charité pour mettre en place un système juste, reposant sur la solidarité. Dans le programme du Conseil national de la résistance (CNR), le projet est résumé en quelques lignes : « Un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens d’existence, dans tous les cas où ils sont incapables de se les procurer par le travail, avec gestion appartenant aux représentants des intéressés et de l’État. » 
Depuis la fin du XIXe siècle, des salariés, des ouvriers se sont organisés pour créer des caisses mutuelles d’assistance. Mais tout est très éparpillé, disparate. L’idée de la Sécurité sociale chemine depuis les années 1930, d’abord en Grande-Bretagne, avant de gagner le reste de l’Europe. Un système de sécurité sociale sera instauré au Royaume-Uni tout de suite après la Seconde Guerre mondiale, mais il sera mis entièrement entre les mains de l’État.
À la fin de la guerre, la France prend un autre chemin. C’est à Ambroise Croizat, ancien responsable CGT de la métallurgie, ancien député communiste en 1936 devenu ministre, qu’il revient d’imaginer le nouveau système. Plutôt que de le mettre entre les mains de l’État, il est décidé de le placer entre celles des salariés – les syndicats auront les trois quarts des sièges – et de faire dépendre le financement de contributions fondées sur le travail. Un système universel est élaboré : des centaines de caisses d’assurance, qui dépendent des salariés, du patronat, des mutuelles, de l’Église, sont fusionnées en quelques mois. Certaines professions comme les agriculteurs, les artisans, les professions indépendantes, les fonctionnaires, les entreprises publiques font de la résistance, avec la complicité active d’une partie de la droite qui voit d’un très mauvais œil la mise en place de nouveau système d’assurance. Ce sont leurs descendants qui, aujourd’hui, se plaignent de l’existence des régimes spéciaux et multiples.
En moins de dix mois, les bases de toute la Sécurité sociale sont posées. En mai 1946, Ambroise Croizat annonce la création d’une sécurité sociale prenant en charge la maladie, la vieillesse et les allocations familiales, l’instauration d’une retraite pour tous à partir de 65 ans, le retour à la semaine de 40 heures, la suppression de l’abattement de 10 % sur les salaires des femmes et trois semaines de congés payés.



« Maintenant, on parle en parts de marché »

Nous sommes 65 millions de Français à bénéficier tous les jours de la Sécu, mais nous avons fini par en oublier le formidable apport : la fin de l’insécurité, de la crainte de la pauvreté associée à la maladie. Pas à pas, Gilles Perret nous rappelle son importance : la transformation incomparable de la société française, grâce à la Sécurité sociale. En 1939, le taux de mortalité infantile était de 103 enfants pour mille. En 1954, il est déjà tombé à 37 pour mille. La durée de vie s’allonge sensiblement, passant de 45 ans au début du XXe à 70 ans dès les années 1950.
Pourtant, dès son instauration, le système est mal vu. Il porte la marque du communisme, il est aux mains des salariés. Que de tares ! Dès 1946, le patronat dénonce les surcharges imposées sur le travail et menace de délocaliser – déjà – dans les colonies pour y trouver une main-d’œuvre moins chère.
Les attaques ne cesseront plus. En 1967, le patronat obtient du gouvernement Pompidou une réforme du système par ordonnance : les différents risques (maladie, vieillesse, famille), jusqu’alors mutualisés, sont séparés, ce qui interdira toute compensation par la suite. Surtout, le patronat obtient, comme il l’exigeait, une stricte égalité de représentation avec les syndicats. Le patronat a pris la main sur le système, il ne le lâchera plus. C’est à partir de ce moment-là que la Sécurité sociale ne s’inscrit plus dans un projet de société mais devient un objet économique, avec la complicité des syndicats qui se laissent enfermer dans un système gestionnaire moyennant quelques avantages confédéraux ou personnels. Dès lors, il n’y est plus question que de gestion, de charges, de trou.
Le lent démantèlement de la Sécurité sociale est engagé. Les images filent, les séquences s’enchaînent, implacables : mise en œuvre de la CSG en 1991 ; première réforme des retraites en 1993, suivie de bien d’autres ; instauration en 1995 de la Caisse d’amortissement de la dette sociale (Cades), qui met la Sécurité sociale entre les mains des financiers ; déremboursement progressif des soins, pour finir par la privatisation rampante du système de santé avec l’instauration des complémentaires obligatoires.
Car les financiers lorgnent avidement sur cette manne de la santé et des retraites qui leur échappe. Ils poussent tant et plus à sa privatisation, même si, tous les chiffres le prouvent, les systèmes privés sont bien plus coûteux, bien moins efficaces et bien plus inégalitaires que les systèmes mutualisés et solidaires. Ils veulent leur part de tout cet argent, mais en prenant en charge les petits risques, les seuls rentables. Les grands accidents de la vie, les maladies chroniques, le cancer, le diabète, la maladie d’Alzheimer sont trop lourds : il faut les laisser à la charge du système commun, après avoir totalement désolvabilisé ce dernier.
Les médecins, les personnels soignants vivent tous les jours, de plus en plus mal, cette rupture à l’hôpital. « Maintenant, on parle en parts de marché », s’exclame Anne Gervais, hépatologue à l’hôpital Bichat, à Paris, avouant parfois son découragement devant cette nouvelle réalité. En face, il y a ces images d’un Pierre Gattaz qui se marre en écoutant le président du groupe d’assurance SCOR, Denis Kessler – l’homme qui préconise la destruction de tout le programme du CNR –, énonçant sa longue litanie des réformes souhaitables pour en finir avec “l’assistanat”. 
C’est la grande inversion du néolibéralisme en marche, comme l’explique le sociologue Frédéric Pierru : « Le projet réactionnaire a réussi à s’incarner en mouvement. Ceux qui défendent la Sécurité sociale sont perçus comme archaïques, crispés sur les avantages acquis, tandis qu’il paraît moderne de revenir en arrière. Le grand bond en arrière s’est déguisé en grand bond en avant. »
À l’heure où tous les candidats de droite et un certain nombre de politiques socialistes ont pour projet de faire rendre gorge à la Sécurité sociale, La Sociale est un rappel salutaire de tout ce que nous devons à la Sécu et des principes qui la soutenaient, et nous montre l’urgence de défendre ce qu’il reste de ce bien commun.
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Trump n’a pas dit son dernier mot, même après le 8 novembre

7 nov. 2016 | Par Thomas Cantaloube
 - Mediapart.fr

    
Et si le match Trump-Clinton ne se terminait pas mardi, mais se poursuivait dans les années à venir ? C’est une possibilité bien réelle. Télé ou parti politique, le potentiel de nuisance du candidat républicain est fait pour durer.


De notre envoyé spécial à Chicago (États-Unis).– Et si le match Trump-Clinton ne se terminait pas mardi 8 novembre, mais se poursuivait dans les mois, voire les années à venir ? C’est aujourd’hui une possibilité bien réelle. Il y a peu de chances pour que le résultat du vote aboutisse à un dilemme comme celui de la Floride en 2000 : les dernières prévisions des sondeurs et des analystes politiques, à 24 heures du scrutin, donnent toujours la victoire à Hillary Clinton. Mais il est probable que le duel entre les deux candidats se poursuivra bien au-delà. Car ni Donald Trump, ni la base du parti républicain ne laissent entendre qu’ils accepteront leur défaite et s’effaceront avec élégance, comme c’est généralement le cas au lendemain d’une élection dans les pays démocratiques.
Cela fait maintenant plus d’un mois que Donald Trump ne cesse de parler de « scrutin truqué » (sans avancer la moindre preuve) ou de « système corrompu », anticipant d’une certaine manière sa défaite et s’efforçant de susciter le doute sur la légitimité de sa rivale une fois qu’elle s’installera à la Maison Blanche. C’est malheureusement une caractéristique du parti républicain moderne qui, après 24 ans de domination à peine interrompue par la présidence Carter (1969-1977, puis 1981-1993), refuse depuis deux décennies de concéder le pouvoir aux démocrates.
On l’a vu en 1998, avec la procédure d’impeachement contre Bill Clinton pour un mensonge n’ayant rien à voir avec l’exercice de ses fonctions (l’affaire Lewinsky). On l’a vu avec l’obstruction des élus républicains du Congrès en 1995, 1996 et 2013, quand ils ont bloqué le fonctionnement du gouvernement fédéral. On l’a vu en 2000 quand George W. Bush a été élu grâce à la Cour suprême (à majorité conservatrice), alors qu’il avait obtenu 500 000 voix de moins au niveau national que son adversaire Al Gore. On l’a constaté de nouveau durant toute la double mandature de Barack Obama, lorsque les députés et sénateurs républicains ont bloqué de nombreuses nominations fédérales, ont organisé pas moins de 50 votes pour tenter de se débarrasser de la loi sur l’assurance santé, ou se sont comportés de manière ouvertement raciste, refusant d’accepter qu’un homme noir puisse siéger dans le bureau ovale.
 [image: Quelques couvertures de magazine ces derniers mois] Quelques couvertures de magazine ces derniers mois 

Interrogé dimanche 6 novembre sur la chaîne de télévision NBC pour savoir si ses déclarations de 2000, à l’issue de l’élection controversée de Bush fils, selon lesquelles le pays devait s’unir derrière le nouveau président, étaient toujours valables en cas de victoire d’Hillary Clinton, l’ancien président de la Chambre des députés Newt Gingrich, fervent supporter de Trump, a expliqué que « non, bien entendu, le pays est désormais trop fracturé pour accepter Clinton comme chef d’État ». Il a par ailleurs annoncé des « investigations sans fin » contre une présidente Clinton de la part des élus du Congrès…
Cela reflète assez bien l’humeur d’une partie des républicains, lesquels ont l’intention de poursuivre la guérilla qu’ils ont menée contre Obama pendant huit ans, en utilisant tous les moyens à leur disposition : enquêtes parlementaires, obstructionnisme législatif, refus de confirmer des nominations… L’exemple emblématique est celui du poste à pourvoir à la Cour suprême des États-Unis. Depuis la mort du juge ultraréactionnaire Antonin Scalia le 13 février 2016, les républicains ont refusé de mettre aux voix son remplaçant nommé par Obama, le juge Merrick Garland, craignant que le rapport de force au sein de l’institution ne bascule en faveur des progressistes et créant ainsi la plus longue vacance de l’histoire de la Cour. Depuis plusieurs semaines, un certain nombre de sénateurs ont suggéré que cela ne les dérangerait pas de continuer à bloquer cette nomination, quitte à ce qu’il n’y ait plus que huit juges sur les neuf prévus par la Constitution.
Outre cette rancœur des républicains en général, il faut compter plus spécifiquement sur le facteur Donald Trump. Ayant bâti toute sa carrière sur l’autopromotion et le marketing permanent, bien peu de gens imaginent le milliardaire se retirer paisiblement dans son gratte-ciel new-yorkais et disparaître de la scène à partir du 9 novembre.
Depuis un mois, la rumeur court que le candidat républicain souhaiterait lancer sa propre chaîne de télévision, Trump TV, pour en faire le pivot d’un groupe médiatique dévoué à sa personne et, sinon à ses idées qui sont plutôt malléables, à celles du cœur de son électorat : la classe moyenne et populaire blanche, conservatrice, populiste et isolationniste qui ne se reconnaît plus dans le parti républicain traditionnel et son mégaphone, Fox News.
Trois éléments pointent dans cette direction. Primo : le fait que son actuel directeur de campagne soit le président de Breitbart News, un conglomérat de médias d’ultra-droite sur Internet. Secundo : son beau-fils, qui fait office de conseiller de l’ombre, a approché des investisseurs de Wall Street susceptibles d’être intéressés par une telle idée. Tertio : son grand ami Roger Ailes, le fondateur de Fox News, est désormais sans emploi après avoir été viré par la famille Murdoch en raison de multiples plaintes pour harcèlement sexuel.
Donald Trump, qui a touché à de nombreux secteurs économiques durant sa carrière (immobilier, luxe, aviation, sport…), ne s’est curieusement jamais lancé dans les médias. Ce pourrait être pour lui l’occasion de poursuivre son implication politique (et son autopromotion permanente) sur un créneau déjà bien occupé, mais toujours florissant aux États-Unis, celui des émissions audiovisuelles et des blogs de la droite décomplexée. Plusieurs spécialistes du marketing pointent le fait que l’équipe de campagne de Trump a accumulé depuis un an des millions d’adresses et de numéros de carte de crédit de ses supporters, qui constituent un trésor de guerre ne demandant qu’à être exploité.
Si l’option médiatique n’est pas la voie choisie, car elle pourrait tout de même coûter plusieurs centaines de millions de dollars, dans un climat général où la « marque Trump » se retrouve dépréciée (les réservations dans ses hôtels sont au plus bas et les agents immobiliers retirent désormais le nom « Trump » des propriétés qu’ils gèrent), il reste d’autres possibilités dans le domaine politique. La première serait de bâtir un “political action committee” (PAC), c’est-à-dire une entité financière qui dépenserait de l’argent en faveur des candidats et des causes qui lui plaisent ou, comme il l’a lui-même suggéré, « contre ceux qui se sont opposés » à lui. Il s’agirait des démocrates, bien entendu, mais aussi des républicains qui ne se sont pas rangés derrière lui. Si le milliardaire a démontré une constance dans sa vie, c’est dans la vengeance et la rancune contre ceux qui se sont moqués de lui ou l’ont combattu.
[[lire_aussi]]
La seconde possibilité, évoquée pour l’instant à mots couverts, serait la création d’un parti politique populiste et nationaliste, « une sorte d’UKIP américain », selon les propos rapportés par des conseillers à la presse. Même si l’avenir d’un parti tiers dans un système au bipartisme farouchement ancré comme aux États-Unis n’est guère prometteur, il est évident qu’une partie de l’électorat de droite ne se reconnaît plus aujourd’hui dans un parti républicain qui proclame son attachement aux valeurs du travail et de la nation, mais qui met en place des politiques ultralibérales s’appuyant sur l’ouverture des frontières, les baisses d’impôt pour les plus riches et une main-d’œuvre bon marché. Et cela vaut également pour une frange du parti démocrate délaissée par le « clintonisme » et l’« obama-isme ».
Pour le meilleur mais surtout pour le pire, même en cas de défaite cuisante de Donald Trump et des républicains, leur capacité de nuisance pourrait se prolonger bien après novembre 2016. Car l’ex-star de la télé-réalité n’a nulle intention de s’éloigner des feux de la rampe, et la vague qu’il chevauche depuis un an dépasse sa seule personnalité. Une fois le génie sorti de la bouteille, il est difficile de l’y faire rentrer.
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Climat: ce qu’il reste à faire après l’accord de Paris

7 nov. 2016 | Par Jade Lindgaard
 - Mediapart.fr

    
La COP22 sur le climat ouvre lundi à Marrakech. L’accord de Paris, ratifié par 97 pays ou parties, peut entrer en vigueur, mais sa mise en œuvre ne sera pas immédiate. De son côté, la France ne semble pas prête à en tenir compte dans sa politique énergétique.


À Marrakech, lundi 7 novembre, la COP22 doit s’ouvrir en majesté : l’accord de Paris sur le climat a été ratifié par suffisamment de pays pour entrer en vigueur. C’est une victoire diplomatique : le précédent traité international sur le climat, le protocole de Kyoto, avait mis sept ans à être entériné par les États, qui l’avaient signé en 1997. Pour que l’accord obtenu au Bourget en décembre 2015, en clôture de la COP21, soit ratifié, il fallait qu’au moins 55 pays représentant au moins 55 % du total des émissions de gaz à effet de serre le signent. Au 4 novembre, date de l’entrée en vigueur officielle du texte, 97 parties émettant plus de 69 % du CO2 mondial s’y étaient pliées.
« L’humanité se souviendra du 4 novembre 2016 comme du jour où les pays du monde entier ont arrêté la marche vers une catastrophe climatique qui semblait inévitable et ont ouvert la voie à un avenir durable », ont déclaré Patricia Espinosa, la nouvelle secrétaire exécutive de la CNUCC (Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques), et Salaheddine Mezouar, président de la COP22 et ministre marocain des affaires étrangères et de la coopération.
Le style est pompeux mais les éléments de langage de l’ONU reflètent un niveau de satisfaction maximal : le processus des négociations internationales sur le climat est conforté, alors qu’il y a 18 mois il semblait moribond. L’alliance entre les États-Unis et la Chine, qui a rendu possible la signature de l’accord de Paris, s’est maintenue en 2016. Quand les deux pays les plus gros émetteurs mondiaux de CO2 ont annoncé la ratification de l’accord de Paris en septembre, ils ont débloqué un processus jusque-là laborieux. Dans les semaines qui ont suivi, le Brésil, l’Inde et enfin l’Union européenne, divisée sur la répartition de la contrainte entre États membres, ont également ratifié l’accord.
 [image: Signature du décret de promulgation de l'accord de Paris, 15 juin 2016 (Reuters/Jacky Nageler)] Signature du décret de promulgation de l’accord de Paris, 15 juin 2016 (Reuters/Jacky Nageler) 
Applicable en droit, l’accord de Paris ne peut pas encore être mis en œuvre car il reste à établir les règles régissant son application : quel mécanisme de transparence des informations entre États ? Qu’inclure dans le bilan mondial des actions pour le climat à publier tous les cinq ans ? Par quels mécanismes suivre les contributions nationales pour réduire les émissions de CO2 ? La première réunion de l’organe chargé du respect de l’accord de Paris, le CMA, se tiendra à la fin de la COP22.
Cela n’empêche pas les États signataires de multiplier les cérémonies de célébration. « Vu le caractère non contraignant du traité, le succès de l’accord de Paris dépendra de la capacité à renouveler l’intérêt pour les questions climatiques dans les pays signataires. Si ce traité doit avoir des effets, il est essentiel de toujours en parler », analyse Stefan Aykut, historien spécialiste des négociations climatiques. Ceux qui le portent ou lui attachent de l’importance misent sur ce que le chercheur appelle « son effet performatif ».
Le problème, c’est que cette dynamique ne suffira pas à remplir le principal objectif de l’accord : contenir le réchauffement de la température globale à + 2 °C. Les engagements de baisse d’émissions de gaz à effet de serre par les États signataires pourraient entraîner une hausse de 3 °C de la température, selon les estimations du Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE). D’ici à 2030, il faut réduire les émissions d’un quart pour espérer respecter le seuil fixé par l’accord de Paris. Or, au niveau mondial, les rejets de carbone ne cessent d’augmenter. Un nouveau record a été battu en 2015 : la concentration mondiale moyenne dans l’atmosphère du CO2 a atteint pour la première fois la barre symbolique des 400 particules par million, selon l’Organisation météorologique mondiale (OMM).
[[lire_aussi]]
Autre sujet clé de l’accord de Paris, les promesses de financement des pays du Nord vers ceux du Sud ne se traduisent toujours pas en actes. En 2009 à Copenhague, les pays riches s’étaient engagés à verser 100 milliards de dollars chaque année aux États en développement d’ici à 2020. Selon les calculs de l’OCDE, la part publique de ces flux pourrait atteindre 67 milliards de dollars annuels en 2020. La somme des fonds publics et privés équivaudrait à 77 à 133 milliards de dollars chaque année, selon les scénarios. Mais en 2015, les discussions ont peu avancé sur ce sujet qui fâche et la COP22 n’en a pas fait sa priorité.
Plus grave : les pays signataires de l’accord ne donnent aucun signe de traduction de l’accord de Paris dans leurs politiques publiques. C’est particulièrement flagrant en France. Fin octobre, François Hollande a renoncé à taxer dès 2017 la production d’électricité à partir du charbon, alors qu’il s’y était engagé lors de la conférence environnementale.
Autre signal inquiétant, la programmation pluriannuelle énergétique (PPE), principal outil de pilotage de la transition énergétique, que le gouvernement vient de publier ne se donne pas les moyens de respecter les objectifs français de réduction des gaz à effet de serre. Le comité d’experts chargé de l’évaluer constate que la PPE « ne propose aucune consolidation globale à l’échelle du système énergétique, des différentes orientations en matière de demande et d’offre ». Rien ne permet de raccorder les bilans carbone présentés aux budgets fixés par la stratégie nationale bas carbone.
La perspective de la baisse de la demande d’énergie ne semble toujours pas acceptée comme hypothèse souhaitable d’évolution de l’économie et de la société. L’incapacité de l’État à prévoir comment réduire la part du nucléaire dans la production d’électricité (50 % en 2025 selon la loi de transition énergétique) a pour effet secondaire de retarder l’essor des énergies renouvelables. En bref : l’accord de Paris ressemble à un beau vaisseau spatial flottant au-dessus de l’Hexagone, mais incapable d’y atterrir.
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Religion au travail: la charte ou la loi?

7 nov. 2016 | Par Rachida El Azzouzi
 - Mediapart.fr
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Le gouvernement présente, ce lundi 7 novembre, un guide destiné aux managers pour gérer une quarantaine de cas où la religion s’immisce dans la vie de l’entreprise. Débat animé sur un fait social qui divise, entre Nicolas Cadene, rapporteur général de l’Observatoire de la laïcité, et Claude Solarz, vice-président du groupe Paprec.

        

  © Mediapart

« Dois-je/Puis-je mettre à disposition une salle de prière, interdire à un salarié de prier sur son lieu de travail, de prier pendant son temps de travail »… La ministre du travail Myriam El-Khomri présente, ce lundi 7 novembre, un guide destiné aux managers pour gérer une quarantaine de cas où la religion s’immisce dans la vie de l’entreprise. Un guide de plus pour aider les employeurs confrontés à la question de l’expression des convictions religieuses de leurs salariés.
Élaboré en concertation avec syndicats et patronat ces derniers mois, il a « une double vocation », précise le ministère du travail : « rappeler le cadre du droit en matière de pratique religieuse dans l’entreprise et répondre de façon claire et concrète aux interrogations des salariés et des employeurs ». 
Longtemps taboue, la religion au travail serait « le sujet montant dans l’entreprise », selon l’association nationale des DRH. Elle est même devenue un filon pour les cabinets de consultants, de plus en plus nombreux à se spécialiser sur le sujet. Mais la plupart du temps et contrairement à certaines exploitations médiatiques, la religion s’invite dans les usines et les bureaux sans conflit. C’est ce que confirme l’une des rares études sur la question (consultable ici), celle de l’agence Randstad, numéro deux mondial de l’intérim, associée à l’Observatoire du fait religieux en entreprise (OFRE) et une chaire universitaire (Sciences-Po Rennes).
Selon sa dernière étude, les managers sont certes de plus en plus confrontés au fait religieux (une entreprise sur deux), mais cela se règle au cas par cas et presque toujours à l’amiable. Il y a peu de conflits inextricables ou de blocages qui mènent aux tribunaux (moins d’un fait sur dix). L’étude montre aussi combien le sujet est indifférent aux salariés. La majorité d’entre eux sont contre une loi sur le sujet et rejettent l’idée d’une entreprise neutre (voir les graphiques ci-dessous).
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Espace de travail, l’émission de Mediapart consacrée aux questions sociales, a choisi de s’intéresser à ce sujet aussi brûlant que clivant en ces temps troublés. Y a-t-il une place dans l’entreprise pour la religion ? L’entreprise doit-elle rester un terrain neutre ou, au contraire, doit-elle s’adapter à la pratique religieuse de certains de ses collaborateurs ?
Deux invités en débattent. Deux points de vue radicalement opposés : Nicolas Cadene, rapporteur général de l’Observatoire de la laïcité, structure présidée par Jean-Louis Bianco et qui assiste le gouvernement dans son action visant au respect du principe de laïcité en France en débat, et Claude Solarz, vice-président du groupe Paprec, un groupe de recyclage qui compte 4 000 salariés et qui n’a pas attendu le législateur pour soumettre son personnel à une charte de la laïcité très stricte dès 2014.
Claude Solarz assume fièrement cette charte, pourtant en contradiction avec les valeurs de l’entreprise qui dit défendre la diversité, combattre les discriminations. Cette charte est d’autant plus nécessaire, selon lui, dans une France post-attentats traumatisée où une seule religion serait problématique, toujours selon lui : l’islam. Tout en empruntant des raccourcis et en confondant islam radical et islam tout court, foulard et excision, Claude Solarz raconte le succès que cette charte – qui interdit « le port de signes ou tenues manifestant ostensiblement une appartenance religieuse » – remporterait auprès d’autres chefs d’entreprise.
Cette charte est pourtant hors-la-loi. Et elle devrait le demeurer, en dépit de la victoire obtenue par les partisans de la neutralité cet été. La loi sur le travail, promulguée en août au forceps après le recours au 49.3 et dont les décrets sont attendus au plus tôt cet automne, a introduit la possibilité pour les entreprises privées d’intégrer le « principe de neutralité » au règlement intérieur. L’article a été introduit à la dernière minute par les radicaux de gauche, dont on connaît la vision maximaliste de la laïcité (relire ici l’article de Dan Israël). Une évolution du droit que critique fortement l’Observatoire de la laïcité, associé à la CNCDH, la Commission consultative des droits de l’homme, un organisme indépendant. Ils dénoncent un article inconstitutionnel, en contradiction avec la Constitution, donc, mais aussi avec la Convention européenne des droits de l’homme et le droit communautaire.
Dans une France à l’arsenal législatif déjà très bien fourni pour encadrer le fait religieux au sein d’une entreprise privée et à l’heure où l’on attend deux décisions de la Cour de justice européenne sur le port du voile en entreprise, cette nouvelle intervention législative est une porte ouverte aux dérives, selon Nicolas Cadene : « Elle ajoute de la confusion (…). Elle va favoriser les entreprises communautaires, juives, musulmanes, etc., un mouvement qui existe déjà et se développe en réaction aux stigmatisations et discriminations. »
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